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Zones de répartition des eaux

ZRE Cèze

ZRE Gardon amont

ZRE Vidourle

Résorption du déséquilibre quantitatif
de la ressource en eau

Bassin Versant nécessitant des mesures particulières de résorption des déficits

Bassin Versant ne nécessitant pas de mesure particulière

Disposition 7-2 du SDAGE


